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vendredi 15 avril 2011 
 

 
Service instructeur N° CP-2011-4-6-5 
Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 
Service consulté 
 

 
 
 

C233  -  C733 
SOUTIEN AUX ACTIONS DU CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 

CONVENTION ANNUELLE 2011 
 

 

Résumé : Dans le cadre de la préservation du patrimoine naturel haut-rhinois, une 
convention pluriannuelle, assortie de conventions annuelles d’exécution, régit les 
relations entre le Département et le Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA). La 
Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de Vie, lors de sa 
réunion du 14 mars 2011, a émis un avis favorable au projet de convention 
annuelle d’exécution 2011, d’un montant total de 280.000 €, jointe au rapport. 

 

Le Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA), association de droit local reconnue d’utilité 
publique depuis 1993 et dont notre collectivité est membre de droit depuis 1982, assure un 
rôle de gestion patrimoniale des milieux naturels. Ce partenariat est régi par une convention 
cadre triennale 2010/2012 signée le 3 août 2010. 
  
Les sites protégés en 2010 par le CSA dans le Haut-Rhin avec l’aide du Département 
représentent 652,79 ha qui se décomposent de la manière suivante : 

• propriétés du CSA : 178,80 ha  

• copropriété Département/CSA : 38,78 ha 

• propriétés du Département : 130,58 ha 

• locations communales ou privées : 304,63 ha. 
 
La demande d’aide du CSA pour 2011 s’élève à 280.000 € comme en 2010. Les propositions 
d’actions détaillées sont présentées en annexe. 
 
En application du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif aux  associations bénéficiant de 
subventions supérieures, égales ou proches de 23.000 €, vous trouverez ci-joint la 
convention annuelle d’application pour l’année 2011, ainsi que les annexes y afférentes. 
 
La Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de Vie a donné un avis 
favorable à la poursuite du partenariat avec le CSA lors de sa réunion du 14 mars 2011. 
 
Les crédits correspondants ont été inscrits lors du BP 2011 (CG-2010-4-6-4) et délégation a 
été donnée à la Commission Permanente pour valider la convention correspondante. 
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En conclusion, je vous propose : 
 
• d’approuver la convention annuelle 2011 pour un montant total maximum de 280.000 € 

avec le CSA et de m’autoriser à la signer,  

• de prélever la dépense correspondante : 

 pour 25.000 € en investissement sur le Programme C233 au chapitre 204 – nature 
2042 – fonction 738, 

 pour 255.000 € en fonctionnement sur le Programme C733 au chapitre 65 – nature 
6574 – fonction 738. 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



2010 notifiés prévisionnel 2011

1. Programme d'action
1.1. Travaux de renaturation 25 000,00 €        25 000,00 €        

1.2. Travaux de gestion courante 48 050,00 €          50 200,00 €          
1.3. Elaboration de 3 plans de gestion 19 050,00 €          19 400,00 €          
1.4. Suivi scientifique 18 000,00 €          18 300,00 €          

total 1.2 - 1.3 - 1.4 85 100,00 €        87 900,00 €        

total de l'aide  au programme d'action 110 100,00 € 112 900,00 €      

2. Aide au fonctionnement
2.1. Postes techniciens & secrétaires CSA 143 900,00 €        140 700,00 €        
2.2. Location des terrains 17 500,00 €          17 800,00 €          

total 2.1 - 2.2 161 400,00 €      158 500,00 €      

2.3. Prise en charge d'un complément au poste 
bénéficiant d'un financement de l'état (ex-FONJEP) 8 500,00 € 8 600,00 €

total de l'aide  au fonctionnement 169 900,00 € 167 100,00 €
   TOTAL 280 000,00 € 280 000,00 €

Actions déjà soutenues par l'assemblée départementale 

PROGRAMME D'ACTIONS 2011

CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS

Mise à jour le : 19/04/2011
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CONVENTION ANNUELLE D’EXECUTION 
POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE L’ANNEE 

2011 
EN FAVEUR DU CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 

 
 
 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations,  
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n° 2000-321,  
 
Vu la Convention triennale entre le Département du Haut Rhin et le Conservatoire des Sites 
Alsaciens (CSA) pour la période 2010 à 2012, 
 
Vu le Règlement Financier du Département du Haut Rhin, 
 
Vu l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement et du Cadre de Vie du 
14 mars 2011, 
 
Vu la demande de subvention au titre de l’exercice 2011, 

 
  
  

ENTRE 
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service Environnement et Agriculture) 
sis 100 avenue d’Alsace BP 20351  Colmar cedex, représenté par le Président du Conseil 
Général, autorisé par une délibération de la Commission Permanente du 15 avril 2011, 
 
ci-après désigné "Le Département" d’une part, 
 
ET 

Le Conservatoire des Sites Alsaciens, association créée en 1976 et ayant son siège et sa 
direction à l’Ecomusée de Haute Alsace – Maison des espaces naturels 68190 UNGERSHEIM 
représentée par Monsieur Théo TRAUTMANN, Président, statutairement habilité, d’autre 
part, 

 
il est convenu ce qui suit : 
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Préambule 
  
Le Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA), Association de droit local dont la mission est 
reconnue d’utilité publique, a pour objet la protection par la maîtrise foncière (acquisition, 
location et conventions diverses), l’entretien et la renaturation des espaces naturels 
remarquables, des paysages et des sites d’intérêt historique, géologique en Alsace. 
 
Dans le cadre du partenariat développé entre les deux parties et concrétisé par la 
convention pluriannuelle pour la période de 2010 à 2012, une demande de soutien financier 
pour le fonctionnement de l’association et pour les actions de gestion courante sur les 
espaces naturels remarquables du Haut-Rhin, a été transmise par le CSA fin 2010. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités et les montants du soutien 
financier du Département accordé au CSA, conformément à la délibération du Conseil 
Général du 8 décembre 2010. Cette convention annuelle est prise en exécution de la 
convention pluriannuelle en vigueur pour la période de 2010 à 2012. 
 
 
Article 2 : Définition du programme d’actions relatives à l’aide aux travaux de gestion 

et au suivi scientifique des espaces naturels protégés par le CSA 
  
Le CSA se propose de réaliser au titre de l’année 2011 un programme détaillé 
d’interventions, approuvé par le Département et figurant en annexe 1 de la présente 
convention, pour un montant total d’aide s’élevant à 280 000 € et se décomposant comme 
suit : 
 
 

Aide à l’Investissement 
 

 25 000 € pour les travaux de renaturation comprenant la requalification 
écologique ainsi que la mise en place ou l’amélioration de la signalétique et des 
équipements d’accueil et de canalisation du public. 

 
 

Aide au Fonctionnement 
 

 255 000 € répartis comme suit : 
 

1. 50 200 € pour les travaux de gestion courante des milieux naturels protégés 
par le CSA dans le Haut-Rhin, tels que l’entretien du patrimoine arboré et des 
formations herbacées (landes, prairies sèches ou humides, roselières…), 

 
2. 19 400 € pour l’élaboration de trois plans de gestion selon une 

programmation pluriannuelle basée sur un état récapitulatif d’ensemble des 
documents déjà réalisés. Les sites proposés par le CSA dont l’étude est 
retenue pour 2011 sont répertoriés en annexe 2 de la présente convention. 
Ces documents comporteront pour chaque site concerné, une présentation 
générale et une fiche de synthèse décrivant les éléments caractéristiques et 
les orientations de gestion, ainsi qu’une cartographie des formations 
végétales et du zonage des modalités de gestion sous une forme standardisée 
et informatisée, 
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3. 18 300 € pour le suivi scientifique des sites dont la liste figure en annexe 2 
conformément aux propositions du CSA qui s’engage à produire des fiches de 
synthèse standardisées de l’état actuel du patrimoine naturel de ces sites sur 
la base du suivi d’indicateurs spécifiques déterminés au préalable pour 
chaque site (espèces, groupements végétaux, éléments de fonctionnalité…), 

   
4. 140 700 € pour les postes de deux techniciens et d’une secrétaire, 

 
5. 17 800 € pour la location de terrains, 

 
6. 8 600 € pour la prise en charge d’un complément au poste bénéficiant d’un 

financement de l’Etat (F.O.N.J.E.P.). 
 
 
Article 3 : Modalités de versement des subventions et justificatifs des dépenses 
 
Les subventions seront versées selon les modalités suivantes : 
 

Subvention d’Investissement (25 000 €) 
 

 Versement unique à la fin de réalisation de l’opération s’effectuera sur 
présentation des factures acquittées correspondantes. 

 
Ces documents devront être adressés au Département pour le 1er novembre au plus 
tard de l’année en cours. 

 
Le versement sera effectué par prélèvement sur l’imputation 204/2042/738 du 
budget départemental  et viré au compte de l’association. 

 
Subvention de fonctionnement hors poste F.O.N.J.E.P et location de terrains 
(228 600 €) 
 

 50 % après signature de la convention annuelle, 
 le solde sur production des pièces justificatives à savoir :  

- pour les points 1, 2 et 3 de l’article 2 : plans de gestion approuvés par 
le Conseil Scientifique et le Conseil d’Administration du CSA ainsi que 
les rapports de suivi scientifique des sites, justificatifs des travaux, 
tableau de synthèse des opérations engagées, montants affectés, 

- pour le point 4 de l’article 2 : le bilan financier de l’année précédente.  
 
Ces documents devront être adressés au Département pour le 1er novembre au plus 
tard de l’année en cours. 

 
Subvention de fonctionnement poste F.O.N.J.E.P et location de terrains 
(26 400 €) 
 
La subvention relative au complément du « poste FONJEP », attaché au CSA, ainsi 
que celle relative aux frais de location des terrains (points 5 e 6 de l’article 2) feront 
l’objet d’un versement unique après signature de la convention annuelle. 
 
Les versements en fonctionnement seront effectués par prélèvement sur l’imputation 
65/6574/738 du budget départemental et virés au compte de l’association. 



  4/4 

 
Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable pendant toute la durée des obligations liées au 
versement des subventions au titre de l'exercice 2011. La durée de validité des subventions 
est d’un an pour les subventions de fonctionnement et de 3 ans pour la subvention 
d’investissement. 
 
 
Article 5 : Les cosignataires se réfèrent, pour toutes les autres dispositions contractuelles et 
obligations respectives des parties, à la convention triennale visée dans la présente. 
 
 
 
 
 

 Fait en deux exemplaires 

 A ………….… , le ………….…… 
 
 
 
 
 
 

Le Président du CSA Le Président du Conseil Général 
 

 

 
 
 
 











































Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 15 AVRIL 2011 

 
Espaces naturels sensibles (F) 

PROGRAMME 2011 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

ENS03540 CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Conservatoire des sites alsaciens - élaboration de plans de gestion 19 400,00

ENS03542 CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Conservatoire des sites alsaciens - postes technicien + secrétaire 140 700,00

ENS03544 CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Conservatoire des sites alsaciens - poste FONJEP 8 600,00

ENS03543 CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Conservatoire des sites alsaciens - location de terrains 17 800,00

ENS03539 CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Conservatoire des sites alsaciens - travaux de gestion courante 50 200,00

ENS03541 CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Conservatoire des sites alsaciens - suivi scientifique 18 300,00

 

 Total 255 000,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 15 AVRIL 2011 

 
Espaces naturels sensibles 

PROGRAMME 2011 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

ENS03538 

CONSERVATOIRE DES SITES 
ALSACIENS 
Conservatoire des sites alsaciens - 
investissement 

0,00  25 000,00

 

 Total 25 000,00


